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Epreuve écrite consistant en la Résolution d’un cas pratique exposé dans un 
dossier portant sur les problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent de 
maîtrise territorial dans l’exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre 
de laquelle le candidat concourt. : 
 
 
 

RESTAURATION 
 
 

 

 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 

 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie,                      
ni votre nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 

 
 Seul l’usage d’un stylo soit noir soit bleu est autorisé (bille, plume ou 

feutre). 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée 
comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 

 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie               
par le Jury. 
 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 

 

Ce document comprend 10 pages 
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EPREUVE D’ADMISSIBILITE Durée : 2 heures / Coefficient : 3 

 
Epreuve écrite consistant en la Résolution d’un cas pratique exposé dans un dossier portant                  
sur les problèmes susceptibles d’être rencontrés par un agent de maîtrise territorial dans l’exercice                
de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt. : 
 
 
 
 

RESTAURATION 

 

 
SUJET 

 

 

Vous êtes agent de Maîtrise, responsable d’un service de portage de repas comprenant des 

repas à livrer à domicile (personnes âgées) et dans 1 résidence E.H.P.A.D. (établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes).  

 

Une cuisine centrale dotée d’une assistance technique par un prestataire privé et de personnel 

municipal met à votre disposition des repas en liaison froide livrés en barquette pour les 

domiciles et en gastronorme pour les résidences. 

 

Les repas sont livrés du lundi au vendredi toute l’année à raison d’un repas par jour pour les 

domiciles (midi) et deux repas pour les résidences (midi et soir). 

 

A cet effet, vous êtes chargé (e) de prévoir : 

 

1. le prochain budget « Dépenses repas » sur la base du BP 2014, à l’aide du tableau 

ci-joint, avec les augmentations suivantes : 

 

 Coût prestataire :  

+ 2,10 % pour les repas semaine ; 

+ 2.30 % pour les repas week-end, dimanche et jour fériés ; 

 

 Frais de structure : 

+ 1.20 % ; 

 

 Frais de personnel : 

+ 1.80 % ; 

 

2. la prévision des recettes sur les repas Domicile et E.H.P.A.D. en vous basant sur 

la prévision d’augmentation en % des tarifs et des effectifs (tableau joint à 

remplir) ; 



 

3. Enfin, vous rédigerez une note succincte à l’attention des chauffeurs portant les 

repas à domicile reprenant les principes de base sur le transport des denrées 

alimentaires et reprenant notamment les consignes : 

 

 Avant le chargement ; 

 Pendant le chargement ; 

 La livraison ;  

 L’hygiène corporelle ; 

 La fin de livraison. 
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LISTE DES DOCUMENTS 

 
 
DOCUMENT N° 1 « Tableau prévisionnel B.P. 2014 – Coût dépenses repas». 

(1 page) 
 
 
DOCUMENT N° 2 « Tableau prévisionnel B.P. 2015 – Coût dépenses repas». 

(1 page) 
DOCUMENT A REMETTRE AVEC VOTRE COPIE DE CONCOURS. 

 
 
DOCUMENT N° 3 « Tableau tarifs repas B.P. 2014 – Domicile ». 
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DOCUMENT N° 4 « Tableau prévision tarifs repas B.P. 2014 – Domicile ». 

(1 page) 
DOCUMENT A REMETTRE AVEC VOTRE COPIE DE CONCOURS. 

 
 
DOCUMENT N° 5 « Tableau Tarif repas B.P. 2014 – E.H.P.A.D. ». 

(1 page) 
 
 
DOCUMENT N° 6 « Tableau prévisionnel augmentation tarif repas B.P. 2015 – E.H.P.A.D. ». 

(1 page) 
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